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Philippe Fontaine : Il faut sauver la Médiathèque 
 
Philippe Fontaine a interpellé une nouvelle fois la ministre de la culture à propos de 
la situation difficile dans laquelle se trouve la Médiathèque qui devrait se séparer de 
20 personnes supplémentaires suite à la fermeture de huit centres de prêts locaux. 
 
La ministre avait en effet annoncé tout faire pour éviter ces 20 licenciements qui 
venaient s’ajouter aux 39 personnes qui ont déjà du quitter l’institution. Mais les 
responsables de l’institution ont déchanté quand la subvention accordée par la 
ministre pour sauver les centres locaux est passée de 325.000€ à 200.000€ soit 
25.000€ par centre et pas un de plus, ce que la ministre m’a bien confirmé cette 
semaine. 
 
De plus, la ministre dit vouloir sauver les centres de prêts en proposant aux 
communes de les reprendre  - les 25.000€ serviraient d’incitant – ainsi que le 
personnel. Ceci veut assez clairement dire que les centres de prêts qui seront 
sauvés seront ceux des communes qui peuvent se permettre financièrement d’en 
assumer la charge. 
 
Philippe Fontaine trouve cette optique inacceptable et affirme qu’elle conduit tout 
droit  à priver certaines régions – dont La Louvière -  de l’accès à la culture. 
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